
Le Conseil municipal du 20 février a été principalement consacré aux 
demandes de subventions.

DES PROJETS STRUCTURANTS POUR LA VILLE 

Des dossiers de demandes de subventions ont été déposés auprès de 
l’Europe, de l’Etat, de la Région et du Département dans le cadre des 
projets suivants :

• Création d’un pôle culturel : réhabilitation, rénovation, extension 
des locaux de l’Ecole de Musique, renaturation et mise en valeur du 
parvis

• Développement des pistes cyclables et chemin piétonnier : 
poursuite de la voie douce en direction de la gare

• Aménagement du jardin de la Deidière : tiers-lieu naturel s’inscrivant 
dans la politique de renaturation de la ville

• Poursuite de la rénovation énergétique des bâtiments : Ecole 
Salvador Torres

• Extension de la vidéoprotection : acquisition de nouveaux 
équipements

• Démarche « Ports propres » : renforcement de la politique 
environnementale avec l’acquisition de matériels anti-pollution

• Site Natura 2000 : renouvellement de la convention d’animation

Ces projets d’investissement de qualité répondent aux enjeux 
environnementaux, privilégient les aménagements durables et la qualité 
de vie, respectant ainsi les critères d’attribution d’aides financières.
L’obtention de subventions est en effet une reconnaissance de 
l’engagement de la commune et démontre le sérieux des dossiers, la 
qualité des projets et leur concrétisation. 

Cette bonne gestion est un atout pour engager de nouvelles actions, 
tout en maintenant des taux d’impôts inchangés depuis de nombreuses 
années. 
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